
GRAND SITE DE FRANCE DU MARAIS POITEVIN  
 
Labellisé Grand Site de France en 2010 
 
 
 

 
 
GOUVERNANCE 
 

Région : Nouvelle-Aquitaine et Pays de La Loire 
Département : Charente-Maritime, Deux-Sèvres et Vendée 
Superficie du Grand Site de France : 23 communes, 49 060 ha dont 18 620 ha en site classé 
 

 
Gestionnaire : Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Marais Poitevin 

 
 
FREQUENTATION –  MESURES DE PROTECTION ET DE GESTION  
 
Site classé loi de 1930, site inscrit, Monument Historique, Parc Naturel Régional, Natura 2000, arrêtés 
de protection de biotope 
 
Fréquentation annuelle : environ 400 000 visiteurs sur le Grand Site de France et 1,4 million sur 
l’ensemble du PNR. 
 
LE SITE 
 
A l’Est du Marais poitevin, le Marais Mouillé est la partie restée inondable à laquelle s’attache un 
paysage pittoresque façonné par l'homme, dans lequel chemins d’eau, lignes d’arbres et prairies 
forment une véritable cathédrale de verdure. Plus connu sous l’appellation touristique de « Venise 
Verte », ce labyrinthe de voies d’eau apparaît comme une figure emblématique des grands marais 
boisés de l’Ouest de la France. 
 
  



 
 
 
 
LES ENJEUX 
 
Afin de restaurer les qualités paysagères du site et de mieux accueillir les visiteurs, de nombreux 
travaux ont été réalisés : valorisation de 2 000 hectares de prairies, plantation d’une trentaine de 
kilomètres d’alignement de frênes, amélioration des aires d’accueil connectées aux 
cheminements doux piétons et cyclistes, restauration du patrimoine fluvial (ports, quais, cales, 
passerelles), démarche qualité avec les professionnels du tourisme, notamment les gestionnaires 
d’embarcadères… De plus, le Grand Site a cherché à enrichir et diversifier les activités touristiques 
pour inciter les séjours longs et faire connaître les multiples facettes du marais, notamment son 
patrimoine lié à l’eau. 
 


